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NATIONALITE! ET CITOYENNETE! EN AFRIQUE

OCCIDENTALE FRANÇAIS: ORIGINAIRES ET

CITOYENS DANS LE SE! NE! GAL COLONIAL

  -

UniversiteU Paris-VII

 : The French in West Africa remained deeply ambivalent in regard to

applying naturalization policies to their African subjects. Applying a distinction

between ‘citizenship’ and ‘nationality’, this article traces the history of French

colonial policy from  through decolonization in the s. Apart from the

originaires of the four communes of Senegal, who had ill-defined rights of French

citizenship without ever being considered French nationals, naturalization policy

in West Africa became so restrictive that no more than sixteen individuals were

granted French citizenship each year between  and . This article uses

dossiers of naturalization cases from French West Africa.

  : Western Africa, colonial, decolonization.

L politique française d’assimilation, c’est-a' -dire le re# ve de faire de cent

millions de sujets autant de citoyens français, avait fait long feu de' s la

premie' re guerre mondiale. Blaise Diagne, premier de!pute! noir du Se!ne!gal,

avait en  pris de court les parlementaires français en faisant ente! riner la

citoyennete! française pour les ‘Originaires’ des quatre communes de Saint-

Louis, Gore! e, Rufisque et Dakar. Ne! anmoins, les hommes politiques

français comprirent rapidement le risque de ‘noircir’ la France. On parla de' s
lors, plus prudemment, d’‘association’ entre citoyens français et sujets

colonise! s relevant de l’e! lite ‘assimile! e’.
L’origine du de!bat est ancienne. Concernant les ‘Originaires’, il remonte

a' la re!volution française de  ; des mesures de! cisives furent prises avant

la Deuxie' me Re!publique de . Cette pre!histoire de la nationalite!
française en Afrique est peu connue, a' la diffe! rence des premiers temps de la

colonisation, entre  et , explore! s par des juristes français ou des

administrateurs coloniaux," savoir e! labore! par des historiens surtout de

langue anglaise.#

" Parmi lesquels: François Borella, L’eUvolution politique et juridique de l’Union française
depuis ���� (Paris, ) ; Robert Delavignette, Freedom and Authority in French West
Africa (London, ) ; Alain Fenet, ‘Assimilationnisme politique et re! alite! juridique

dans la politique’, Pluriel,  (), – ; Jean Runner, Les droits politiques des
indige[ nes des colonies (Paris, ) ; Henry Solus, TraiteU de la condition des indige[ nes en droit
priveU – colonies et pays de protectorat (non compris l’Afrique du nord) et pays sous mandat
(Paris, ) ; Auguste Raynald Werner, Essai sur la reU glementation de la nationaliteU dans
le droit colonial français (Paris, ).

# Raymond Leslie Buell,The Native Problem in Africa (New York, ), Vol.  ;

Michael Crowder, Senegal: A Study of French Assimilation Policy (London, ) ; G.

Wesley Johnson, The Emergence of Black Politics in Senegal: The Struggle for Power in the
Four Communes, ����–���� (Stanford, ) ; Dominique Sarr and Richard Roberts,

‘The jurisdiction of Muslim tribunals in colonial Senegal, - ’, in Kristin Mann

and Richard Roberts (eds.), Law in Colonial Africa (London, ), – ; Alice
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Le subterfuge pour se de!gager de l’assimilation politique fut entre les deux

guerres mondiales d’e! tablir des barrages juridiques; c’est alors que fut

peaufine! e la diffe! rence entre les notions de ‘citoyennete! ’ et de ‘nationalite! ’
qui avait commence! d’apparaı# tre fin dix-neuvie' me sie' cle. L’assimilation ne

demeurait que dans le domaine culturel : en , cette volonte! de trans-

former par l’e! cole les jeunes Africains en autant de petits Français faisait

toujours l’e! tonnement des observateurs e! trangers.$

En –, l’e!pisode du gouvernement de front populaire fut trop bref

pour le!gife! rer en ce domaine, ou' les politiques restaient fort prudents; il

resterait, a' partir des archives personnelles de Marius Moutet, ministre des

colonies, a' e! lucider dans quelle mesure les socialistes, tre' s re! ticents en

Indochine, ont pu avoir la tentation d’intervenir en AOF.% Quant au re!gime

de Vichy, il fut ouvertement re! tif a' la naturalisation.& La possibilite!
individuelle d’obtenir la nationalite! française fut plus que jamais octroye! e au

compte-goutte.

Mais c’est apre' s la seconde guerre mondiale que la contradiction devint

flagrante entre les principes juridiques e!nonce! s en me! tropole et les re! ticences

administratives pratique! es a' la colonie: face aux principes e!nonce! s dans la

constitution de , les arguties coloniales devenaient de moins en moins

recevables au fur et a' mesure qu’e!mergeait la the!orie de l’universalite! des

droits de l’homme. Il n’empe# che qu’il fallut encore attendre dix ans et le

suffrage universel dans les colonies pour que s’ouvre ve! ritablement le droit

a' la nationalite! française; il e! tait trop tard – l’inde!pendance rendit caduque

ces demi-mesures en faveur d’une citoyennete! jusqu’alors consentie du bout

des le' vres.'

Le pre! sent article s’inte! resse surtout a' cette dernie' re pe! riode jusqu’alors

ignore! e ou' les rapports entre la loi et la pratique deviennent a' proprement

parler contradictoires dans la phase dite de de! colonisation. C’est a' ce

moment-la' que l’on peut pressentir comment les Africains se sont a' leur tour

empare! s du concept pour le faire servir a' leurs inte! re# ts propres.(

Conklin, A Mission to Civilize: The Republican Idea of Empire in France and West Africa,

����–���� (Stanford, ) ; Gary Wilder, ‘Practicing citizenship in imperial Paris ’, in

John and Jean Comaroff (eds.), Civil Society and Political Imagination in Africa: Critical
Perspectives (Chicago, ), –.

$ William Bryant Mumford, Africans Learn to be French…based upon a tour of French
West Africa and Algiers undertaken in ����, (London, s.d. []).

% Papiers Moutet, CAAN (Centre d’Archives d’Afrique noire), Aix-en-Provence. Cf.

Daniel He!mery, ReUvolutionnaires vietnamiens et pouvoir colonial en Indochine: communistes,
trotskystes, nationalistes a[ SaıX gon de ���� a[ ���� (Paris, ).

& Pour la pe! riode de Vichy, on se reportera a' Catherine Akpo-Vache! , L’AOF et la
seconde guerre mondale (Paris, ).

' Archives du Se!ne!gal [de! sormais AS], Statut des indige' nes de l’AOF – a' .

Statut des Originaires des Quatre Communes. Suspects : AS  G  et  a' 
(versement ). Re!vision des Originaires de , , AS  G  (versement ).

Contro# le des accessions a' la citoyennete! -, AS  G  (versement ) ;  a'
 : AS  G  (idem.). Dossiers individuels d’accession a' la citoyennete! française

-, Se!ne!gal, AS  G  a'  (versement ). Demande d’accession de plein droit

au statut civil français des autochtones, –, AS  G  (versement ).
( Cet article est issu d’un papier pre! sente! a' la confe! rence ‘Sixth Stanford–Berkeley

Symposium on Law and Colonialism in Africa ’, organise! e par Richard Roberts a' Stanford

University en mai . Je remercie de leur apport les participants a' la discussion qui s’en
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Une source documentaire particulie' rement riche est l’amoncellement,

dans les archives coloniales, des dossiers de demandes issues des ‘ indige' nes’,

voire des ‘Originaires’ de! sireux d’obtenir ou de confirmer la reconnaissance

de leur citoyennete! , et des candidats a' la naturalisation: la diffe! rence e! tait en

effet e! tablie par l’administration entre les premiers qui, e! tant a' l’origine des

sujets sans nationalite! e! tablie, voulaient se voir accorder les droits français,

et les seconds de! ja' en possession de la nationalite! d’un e! tat reconnu

internationalement – pour la plupart des Europe! ens. Les archives terri-

toriales et locales renferment de nombreux dossiers non inventorie! s. Leur

analyse syste!matique permettrait d’approcher le nombre tre' s e! leve! de

candidats dont la demande n’a me# me pas franchi la premie' re e! tape de

de!marches longues et complique! es. Nous nous sommes limite! ici aux

dossiers qui ont abouti aux services centraux de la fe!de! ration a' Dakar.

Certains d’entre eux ont donne! lieu a' re! clamations et controverses. Ces cas,

malheureusement peu nombreux, re!ve' lent le caracte' re ale! atoire des

de! cisions: celles-ci, au me!pris de la le!galite! , de!pendaient du fonctionnaire

de! cideur, quel que soit le niveau hie! rarchique concerne! . Elles de!notent dans

l’ensemble le refus me! tropolitain de la diffe! rence culturelle.

 

De nombreux textes furent successivement e! tablis, s’efforçant de limiter

l’accession des ‘ indige' nes’ a' la citoyennete! française.) Elle n’en fut pas moins

confirme! e par le droit me! tropolitain. L’origine de cette situation exception-

nelle remontait a' la re!volution (de! cret de Pluvio# se An II). Il s’agissait alors

de ceux que l’on de!nommait ‘Habitants ’, surtout de Saint-Louis a'
l’embouchure du fleuve, quand la pre! sence de la Compagnie du Se!ne!gal se

limitait aux ı# les de Saint-Louis et de Gore! e. Noirs ou me! tis, les Habitants

s’opposaient au monopole de la Compagnie sur le commerce des esclaves. Un

de!nomme! Dominique Harcourt Lamiral, agent de la Compagnie de Guyane

installe! dans la ville, re!digea, comme dans les communes françaises a' la veille

de la Re!volution, un Cahier de Dole! ances au nom des Habitants et du maire,

le commerçant-traitant me! tis Charles Cormier; ces citadins revendiquaient

la liberte! du commerce, c’est-a' -dire le droit de se livrer a' la traite ne!grie' re
face au ‘despotisme affreux’ de la Compagnie du Se!ne!gal. Le Cahier, dont

l’original s’est perdu, fut discute! a' l’assemble! e constituante.* Un de! cret en

est suivie, et tout particulie' rement Richard Roberts pour sa relecture attentive et ses

suggestions concernant le pre! sent article, ainsi que Florence Bernault, Odile Goerg et

Anne-Laure Borelly dont la maı# trise a permis de de! fricher la question pour l’entre-deux-

guerres.
) Dossiers individuels d’accession a' la citoyennete! française, –, Se!ne!gal : AS 

G  a'  (versement ) ; Naturalisations, textes et principes, – et – : AS

 G  (versement ) ; Nationalite! s – : AS  G  (idem.) ; Acce' s des indige' nes

a' la citoyennete! française, textes et correspondance, – : AS  G  (idem.) ; Textes

sur l’accession des indige' nes aux droits de citoyen français (–) et projet de loi

Galandou Diouf (–) : AS  G  (idem.).
* De ce Cahier de doleUances et remontrances des habitants du SeUneU gal aux citoyens

français tenant les Etats geUneU raux date! du  avril , on posse' de une copie quasi

contemporaine publie! e par son re!dacteur (Dominique Lamiral, L’Affrique (sic) et le
peuple africain [Paris, ]). Voir aussi, Re!gine Bonnardel, ‘ : le Cahier de
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re! sulta le  janvier , qui de! clara libre pour tous les Français,

commerçants de me! tropole et de Saint-Louis, le commerce du Se!ne!gal.

A l’e!poque napole!onienne, les Habitants obtinrent des Britanniques qui

occupe' rent les stations françaises entre  et , en e! change de

l’interdiction de la traite, de nouveaux privile' ges commerciaux qui furent

confirme! s par les Français a' leur retour. Ils constituaient une petite

communaute! chre! tienne de ‘signares’ et de ‘gourmets’, avec a' leur service

une foule de captifs et d’anciens esclaves. Il s’y adjoignit progressivement

une communaute! musulmane de Wolof et de Al-Pular biento# t plus nom-

breuse. Tous fre!quentaient le groupe restreint des coloniaux, militaires,

administrateurs et hommes d’affaires. En , on construisit une e!glise. En

, les musulmans obtinrent de la commune le terrain ne! cessaire pour leur

mosque! e. Les Habitants e! taient connus pour leur e! le!gance hautaine. Ils se

par distinguaient par leur mode de vivre, l’e! laboration de leur cuisine, leur

manie' re de marcher, de se parfumer, leur conception de la beaute! et biento# t
une spe! cificite! juridique, bref la cre! ation d’un espace urbain de civilite! ,
e!voque! par plusieurs romans africains."!

Ces ante! ce!dents permirent, re! troactivement, de justifier un arre# te! local du

 novembre  (donc ante! rieur a' la suppression de l’esclavage), obtenu a'
n’en pas douter par cette aristocratie ‘cre!ole’ me! tisse! e urbaine: ‘Tout

individu ne! libre et habitant le Se!ne!gal et ses de!pendances jouira, dans la

colonie, des droits accorde! s par le code civil aux citoyens français.’""

Ces droits incluaient le droit de vote, de peu de porte! e il est vrai compte

tenu du suffrage censitaire et surtout de l’absence d’institutions

repre! sentatives. Ne! anmoins, par la loi du  avril , la mesure devint

applicable a' l’ensemble des colonies françaises ayant surve! cu a' la re!volution:

ports se!ne!galais, villes de l’Inde, Antilles françaises et ı# le de La Re!union. A

cette date on ne songeait e!videmment pas encore aux Alge! riens, sinon aux

premiers colons dont il s’agissait de prote!ger les droits : ‘Toute [personne]

ne! e [libre] ou ayant acquis le!galement la liberte! jouit, dans les colonies

françaises, o des droits civils, o des droits politiques sous les conditions

prescrites par les lois.’"#

L’aboutissement fut le droit de vote reconnu par la re!volution de 
dans les anciens ‘confettis’ de l’empire, dont le Se!ne!gal, qui se vit attribuer

un de!pute! au Parlement français, e! lu par les citoyens."$ Les instructions

e! lectorales pre! cise' rent qu’il n’e! tait ‘de! sormais plus ne! cessaire aux Se!ne!galais

dole! ances des Saint-Louisiens (Se!ne!gal), mythe et re! alite! ’, en L’Association française

d’amitie! et de solidarite! avec les peuples d’Afrique, Esclavage, colonisation, libeU rations
nationales (Paris, ), –.

"! Ousmane Soce! Diop, Karim, roman seUneU galais (Paris, ) ; Abdoulaye Sadji, Nini,
mulaW tresse du SeUneU gal (Paris, ). Sur la socie! te! saint-louisienne au milieu du dix-

neuvie' me sie' cle, voir Roger Pasquier, ‘Le Se!ne!gal au milieu du dix-neuvie' me sie' cle : la

crise e! conomique et sociale’ (The' se d’e! tat, Universite! Paris-IV, ),  vols.
"" Cite! par Rapport n.d. (?), AS  G  (versement ) rappelant la chronologie

des faits.
"# Sous re! serve de la conque# te toute re! cente de l’Alge! rie. Article  de la loi du  avril

. Rapport n.d. AS  G  (versement ).
"$ Un de! cret du  mai , pris en application des intructions du gouvernement

provisoire du  avril, de! cida en vertu des textes ci-dessus d’attribuer au Se!ne!gal un sie' ge

de de!pute! a' l’Assemble! e nationale.
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de de!montrer qu’ils e! taient naturalise! s Français avant de pouvoir voter,

pourvu qu’ils fournissent la preuve de cinq anne! es de re! sidence dans les

communes’."% Ils e! taient alors pre' s de ,. En , on pouvait encore

lire dans l’Annuaire du SeUneU gal que ‘Les indige' nes ne! s sur le territoire des

Communes de plein exercice sont tous citoyens français ’."&

En , cette qualite! leur fut a' nouveau confirme! e, apre' s avoir e! te! mise

en doute par la loi de  qui disposait que pour e# tre e! lecteur il fallait

posse!der la nationalite! française, ce qui contredisait les dispositions

se!ne!galaises de  :"' les Originaires continue' rent donc a' be!ne!ficier de ce

privile' ge, dans le me# me temps refuse! aux communes alge! riennes.

Mais, au fur et a' mesure que s’e! tendait l’empire colonial et que se pre! cisait
l’ide!ologie raciale ine!galitaire de la fin du sie' cle, l’administration locale jugea

ces droits exorbitants. Elle commença par restreindre le vote des Originaires

a' ceux re! sidant a' l’inte! rieur des quatre communes, alors qu’au me# me

moment un de! cret de  permettait pour la premie' re fois aux Français

venus de me! tropole de faire usage de leur droit de vote sur l’ensemble du

territoire se!ne!galais."( Deux ans plus tard, elle limita au pe! rime' tre des

communes le droit pour les Originaires de recourir aux tribunaux français et

musulmans, dont le premier avait e! te! institue! a' Saint-Louis en  par

Faidherbe:") hors des communes, les Originaires se retrouvaient de! sormais

justiciables de l’arbitraire de l’indige!nat."* Devant leur fureur, un de! cret du

 mars  leur restitua partout le be!ne!fice des tribunaux français et

musulmans. Ne! anmoins c’est en  seulement qu’ils se virent confirmer

sans restriction le droit de recourir aux tribunaux musulmans pour toutes les

affaires civiles relevant de questions de mariage, d’he! ritage, de donation ou

de testament.#!

Les tentatives de restrictions re! sidentielles furent tenaces, puisqu’en 
encore le fils d’un Originaire ne! hors des communes se vit refuser la qualite!
de citoyen.#" L’administration tenta de durcir par de! cret les conditions de

naturalisation ( mai ), puis de passer une loi restrictive fonde! e sur les

liens du sang. On n’aurait reconnu citoyens français que les sujets dont les

ascendants avaient effectivement be!ne!ficie! de la loi de . De' s la fin de

l’anne! e, le de!pute! Carpot, un me! tis e! lu depuis , commença donc a'
protester:

Jusqu’a' ces temps derniers, ces indige' nes [des territoires d’Administration directe

du Se!ne!gal] avaient toujours e! te! conside! re! s comme des citoyens français…Ils

pouvaient s’engager dans l’arme! e me! tropolitaine…pre! tendre a' tous les emplois

"% De! cret du  mars , cite! par Johnson, Emergence, .
"& Annuaire du SeUneU gal, , , cite! par Anne-Laure Borelly, ‘L’accession a' la

citoyennete! française au Se!ne!gal des anne! es  aux anne! es  ’ (Me!moire de maı# trise,
Universite! Paris-, ), .

"' Arre# te! du  octobre  pris par la cour de Cassation de Paris, cite! par Borelly,

‘Accession’, –.
"( Journal officiel de la ReUpublique française,  janvier  : –.
") Sarr and Roberts, ‘Jurisdiction.’
"* De! cret du  aou# t , article  : tous les individus d’AOF qui n’avaient pas dans leur

pays d’origine le statut de nationaux europe! ens devaient e# tre conside! re! s comme ‘indige' nes

et, par suite, justiciables des tribunaux indige' nes’. Doudou Thiam, La porteU e de la
citoyenneteU dans les Territoires d’Outre-Mer (Paris, ), . #! Thiam, PorteU e, .

#" Arre# te! de la cour d’appel de l’AOF,  septembre , cite! par Borelly, ‘Accession’,

–.
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publics et prendre part a' toutes les e! lections…En re! sume! , [ils] e! taient com-

ple' tement assimile! s aux Français. [Or] l’administration locale…soutient que les

indige' nes du Se!ne!gal ne pouvaient avoir de droits e! lectoraux qu’a' la condition

d’e# tre naturalise! s.##

C’est a' partir de ce moment-la' que les juristes me! tropolitains vont e! tablir une

subtile distinction entre citoyenneteU reconnue aux Originaires, et nationaliteU
que l’on comptait refuser a' presque tout le monde.

On pensa donc de' s avant guerre a' le!gife! rer. On alla me# me jusqu’a' arguer

que, citoyens jusqu’au  mai , les indige' nes des quatre communes

avaient perdu ce titre du fait des mesures prises par Napole!on III qui avait

provisoirement supprime! ce privile' ge, et qu’ils n’e! taient plus que des sujets

comme les autres. Il e! tait temps pour les Originaires de re! agir : la principale

promesse e! lectorale de Blaise Diagne fut d’obtenir la clarification des droits

des originaires. De!pute! du Se!ne!gal depuis , il sut a' merveille faire

‘avaler la pilule’ en deux temps aux parlementaires français. Il obtint

d’abord une premie' re loi qui ne concernait, en pleine guerre, que les

obligations militaires, avec un expose! fort habile des motifs :

Les e! lecteurs indige' nes jouissent du privile' ge exorbitant contre lequel ils s’e! le' vent

eux-me# mes, de prendre part au gouvernement national sans lui apporter, comme

tous les Français, leur contribution d’impo# t du sang…Ils conside' rent cette

situation d’exception comme une ve! ritable humiliation pour le renom de leur

patriotisme et de leur conscience de Français.#$

La loi se contentait prudemment de stipuler l’incorporation des recrues

des quatre communes dans les formations europe! ennes coloniales ’. Mauvaise

volonte! des autorite! s militaires ou manque d’enthousiasme des inte! resse! s?

Deux mois plus tard, le commandant supe! rieur des troupes constatait qu’un

seul Originaire avait profite! de la mesure.#%

Or, dans un deuxie' me temps, Diagne fit adopter sans discussion, devant

une maigre audience et malgre! le rapport de! favorable des deux Gouverneurs

ge!ne! raux d’AOF et d’AEF, Clozel et Augagneur, une loi comple!mentaire

bien plus audacieuse: ‘Les natifs des communes de plein exercice du Se!ne!gal

et leurs descendants sont et demeurent des citoyens français soumis aux

obligations militaires pre!vues par la loi du  octobre  ’.#& Un de! cret de

 e! largit ces avantages aux familles des militaires indige' nes non

Originaires acce!dant a' la nationalite! française: ‘Leurs femmes et leurs

enfants pourront e!galement sur la demande du chef de famille suivre la

condition de ce dernier’.#' On remarquera le pluriel des ‘e!pouses’. Car si, en

## Discours a' la Chambre des De!pute! s, Journal officiel de la ReUpublique française, 
de! cembre . #$ Journal officiel de la ReUpublique française,  octobre .

#% Il fut d’abord affecte! , en de!pit de la loi, au o re!giment de tirailleurs se!ne!galais ; ce

n’est qu’ensuite qu’il fut incorpore! au Bataillon de l’AOF. Rapport du Ge!ne! ral Pineau,

commandant supe! rieur des troupes, er juin , AS  G .
#& Souligne! par l’auteur. Loi du  fe!vrier , article unique, Journal officiel de la

ReUpublique française, er octobre , –. La loi fut adopte! e e!galement par le Se!nat

et promulgue! e le  septembre . Elle recouvrait e!videmment des tractations

militaires internes conditionnant cette adoption a' l’organisation par Diagne du

recrutement massif de sujets français pour nourrir la guerre des tranche! es sur le sol

me! tropolitain.
#' De! cret du  janvier , article , Journal officiel de la ReUpublique française, 

janvier , –. Cette anomalie du texte de , qui d’une part re! clamait la

‘renonciation expresse’ du statut personnel, mais d’autre part permettait au nouveau

https://doi.org/10.1017/S0021853701007770 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.1017/S0021853701007770


!  !    

, un nomme! Mamadou Cisse! se vit refuser la citoyennete! pour

polygamie, l’anne! e suivante le sous-lieutenant Doussou Oulouguen, de

Bandiagara dans le Haut-Se!ne!gal-Soudan, et ses deux femmes, Yatembe

Tembili et Yaraga Ouologuen, furent naturalise! s sans proble' me: ce serait le

premier exemple – et probablement l’un des seuls – de naturalisations indi-

viduelles accorde! es a' un me!nage polygame.#( De' s lors n’allaient plus cesser

les pole!miques. Localement, l’administration n’avait pas renonce! a' chipoter

sur la citoyennete! des Originaires; un projet de  pre!voyait encore de la

restreindre aux descendants directs des premiers be!ne!ficaires, c’est-a' -dire

‘ les sujets français originaires du Se!ne!gal qui justifieraient que eux et leurs

ascendants ont effectivement be!ne!ficie! des dispositions de la loi… concernant

l’exercice des droits civils et des droits politiques promulgue! e au Se!ne!gal par

arre# te! du  juillet  ’.#)

Ne! anmoins il fallut s’y re! soudre: la loi ne pre!voyant pas de discrimination

selon le statut civil, les citoyens de droit musulman, donc polygames,

pouvaient voter comme les autres bien que non soumis au code civil français ;

d’ailleurs, de' s –, une jurisprudence de la Cour de Cassation avait

distingue! les droits politiques c’est-a' -dire de l’exercice du pouvoir,

directement ou par son vote, des droits civils ou de la personne prive! e, en

reconnaissant bizarrement aux Se!ne!galais ‘ la qualite! de Français et non pas

celle de citoyen’.#* On remarque la contradiction avec les arguments

ante! rieurs tendant au contraire a' leur reconnaı# tre la qualite! de citoyen mais

pas la nationalite! française…Dans l’un ou l’autre sens, il s’agissait toujours

de distinguer, au pre! judice des Originaires, les notions de nationaliteU et de

citoyenneteU :$! ‘Les droits politiques e! tant distincts des droits civils, la

jouissance des uns n’est pas ne! cessairement lie! e a' celle des autres. Les

indige' nes du Se!ne!gal peuvent donc avoir une capacite! e! lectorale

inde!pendante de leur statut personnel ’.$"

De' s lors, les droits politiques ne furent plus dispute! s aux Originaires, qui

be!ne!ficiaient en qualite! de Français du suffrage universel (hors les femmes

bien entendu) a' trois niveaux: celui des conseils municipaux, du Conseil

ge!ne! ral,$# et de l’assemble! e nationale. Mais un nouvel arre# t de la cour, en

, fide' le au droit du sol, subordonna la qualite! d’Originaire a' la naissance

citoyen de ‘faire be!ne!ficier ses femmes et ses enfants’ de la me# me qualite! , fut corrige! e en

, ou' l’accession est re! erve! e a' ‘ la femme de premier rang’. C’e! tait la fin de toute

confusion possible avec le statut des Originaires. Cite! par Borelly, ‘Accession’, – et

annexe.
#( Lettre du Ministre des Colonies,  novembre , a' Mamadou Cisse! . De! crets de

naturalisation contresigne! s par le me# me ministre le  juillet , AS  G  (versement

). #) Rapport n.d. (?), AS  G  (versement ).
#* Rapport n.d. (?), AS,  G  (versement ).
$! Cour de Cassation, arre# te! du  avril . Rapport n.d. (?), AS  G 

(versement ). Cette distinction fait penser a' celles e! tablies en Union sovie! tique ou dans

l’ex-Yougoslavie, he! rite! es des questions nationalitaires du dix-neuvie' me sie' cle : ‘Russe

de nationalite! juive’ ou ‘Yougoslave de nationalite! musulmane’, re!ve! lant la confusion

fre!quente entre droit prive! et appartenance religieuse ou culturelle, dite ‘ethnique’.
$" Cour de Cassation, arre# te! du  juillet , Rapport n.d. (?), AS  G 

(versement ).
$# Re!organise! en  en deux colle' ges, celui des citoyens et celui, censitaire, des sujets.
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sur le territoire des communes. Les Originaires e! taient donc citoyens et
Français, me# me si l’administration cherchait a' leur refuser cette qualite! , et

tout particulie' rement aux femmes: ainsi, en , un sous-lieutenant fit une

demande de mariage civil avec une de!nomme! e Diarra Saw, originaire de

Saint-Louis: celle-ci devait-elle e# tre conside! re! e comme Française? La

jurisprudence l’avait affirme! de' s , puisque toute femme Originaire

musulmane e! tait justiciable des tribunaux français en matie' re de succession,

donc de statut personnel.$$ La re!ponse locale tomba ne! anmoins, de! sarmante,

car sa formulation revenait a' de!nier aux Françaises de me! tropole leur

citoyennete! parce que femmes: ‘La loi ne s’applique qu’aux indige' nes de

sexe masculin et a' leurs descendants. La loi ne s’applique pas aux femmes

(puisqu’elles n’ont pas le droit de voter ni d’aller a' la caserne) ’.$%

’!    

Il faut distinguer des phe!nome' nes distincts, mais que l’administration

pre! fe! rait confondre pour restreindre les droits des colonise! s : d’une part

l’octroi de la nationalite! française par demande individuelle, et d’autre part

l’acquisition des droits civils ; les Originaires des quatre communes avaient la

particularite! de se voir reconnus les droits politiques du citoyen sans avoir les

droits civils. Tout l’art de l’administration fut de continuer a' appliquer, en

de!pit de la loi de  qui l’avait rendue caduque pour eux, cette vieille

distinction propose! e entre ‘citoyen’ et ‘Français ’. Il faut reconnaı# tre a' sa

de! charge que le proble' me n’e! tait pas simple, la polygamie e! tant ille!gale aux

yeux de la loi française, mais accepte! e des citoyens Originaires….L’affaire

se corsa apre' s la seconde guerre mondiale tout en s’inversant: pour tout

citoyen autre qu’Originaire, la citoyennete! ne pouvait s’obtenir que

moyennant l’adoption du droit civil ; celui-ci conditionna jusqu’en 
l’acce' s aux droits politiques, c’est-a' -dire au droit de vote au suffrage

universel. C’e! tait l’inverse du cas des Originaires, a' qui l’on accordait le droit

de vote bien qu’ils fussent de droit musulman. L’administration eut du mal

a' justifier co# te a' co# te ces deux positions contradictoires, d’autant que depuis

la loi Lamine Gueye du  mai , la citoyennete! avait en principe e! te!
accorde! e a' tous les ressortissants français.

La question est loin d’e# tre encore re!gle! e, mais on ignore aujourd’hui

qu’elle est he! rite! e de la colonisation. La difficulte! de rompre avec cet he! ritage

provient en partie de la promulgation en AOF, en , du code français du

Travail, qui accordait aux travailleurs africains les me# mes droits sociaux

qu’en France:$& les travailleurs français ‘de droit musulman’ touche' rent

donc, comme les autres, les allocations familiales des enfants de leurs

diffe! rentes e!pouses, comme les me!nages polygames continuent de le faire

aujourd’hui en France. Un autre corollaire est la façon confuse dont fut pose! e
sur le sol français la contradiction entre le respect des coutumes locales et la

loi française, notamment en matie' re d’excision.

$$ De! cret du  mars . Rapport n.d.(?), AS  G  (versement ).
$% Note au Directeur des Affaires politiques et administratives du Se!ne!gal,  septembre

, AS  G .
$& Frederick Cooper, Colonization and African Society: The labor question in French and

British Africa (Cambridge MA, ).
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La pratique administrative s’affirma rigoureuse a' partir des anne! es ,

et ce n’est pas le gouvernement de Vichy qui allait de! roger a' cette re' gle. La

naturalisation y devint exceptionnelle. Le gouvernement s’interrogea sur le

statut juridique des Originaires dont on re!visa la liste en  a' partir de celle

de  dans un but limitatif,$' et l’on tint un fichier nominatif de tous les

‘suspects ’ politiques.

   

L’application de la constitution de , cre! ant pour tous les anciens sujets

de l’empire la nationalite! française impe! riale, resta inexistante jusqu’en

–, dans les toutes dernie' res anne! es coloniales. Auparavant, surtout

avant guerre, non seulement les naturalisations furent tre' s peu nombreuses:

au mieux, au Se!ne!gal, une douzaine par an, et pas plus d’une ou deux dans

les colonies du sahel ; mais la de! cision apparaı# t hautement ale! atoire. On peut

distinguer plusieurs pe! riodes: la premie' re fut la plus faste, en raison du

phe!nome' ne ‘anciens combattants’, a' qui l’on pouvait difficielement refuser,

au sortir de la premie' re guerre mondiale, le titre de citoyens français en

qualite! d’indige' nes me! ritants : ceux, en particulier, qui reçurent la me!daille

militaire.$( Parmi les premiers be!ne!ficiaires, on repe' re aussi des interpre' tes
dahome! ens naturalise! s en –.$)

Pour tous les non Originaires, la re!glementation avait e! te! e! tablie en .

Elle stipulait que seuls pouvaient acque! rir la qualite! de citoyen français les

‘ indige' nes’ d’Afrique occidentale qui:

– auraient fait preuve de de!vouement aux inte! re# ts français ou occupe! ‘avec

me! rite ’, pendant au moins dix ans, un emploi dans une entreprise française,

publique ou prive! e,
– sauraient lire et e! crire le français (sauf pour les titulaires de la Le!gion

d’Honneur),

– et pourraient justifier de moyens d’existence et de bonnes vie et murs.$*

Mais le prose! lytisme français fut de courte dure! e. Au de!but des anne! es
, le gouvernement ge!ne! ral pre!para un projet de statut interme!diaire, dit

‘des indige' nes d’e! lite’, inspire! de la pratique portugaise des ‘assimilados’.

L’objectif explicite e! tait de bloquer les naturalisations. Mais l’administration,

malgre! son me!pris envers l’‘ indige' ne’, dut se re! soudre a' reconnaı# tre que

celles-ci e! taient ine!vitables:

$' Re!vision des Originaires de , , AS  G  (versement ).
$( De! cret sur l’accession des anciens combattants a' la qualite! de citoyen français, 

janvier , Journal officiel de laReUpublique française,  janvier , –. L’indige!nat

est supprime! pour les militaires d’AOF et d’AEF et leur famille ‘qui auront servi pendant

la guerre’, et leur offre la possibilite! de devenir citoyen a' condition, outre la renonciation

au statut personnel, d’avoir obtenu a' la fois la Me!daille militaire et la Croix de guerre, de

justifier de bonne vie et murs, de n’avoir participe! a' aucune mene! e contre la France ni subi

aucune condamnation. Cette proce!dure fut quasiment oublie! e apre' s , car de cette

date a' l’inde!pendance seulement  candidatures s’y re! fe' rent. Cite! par Borelly,

‘Accession’, annexe. $) Personnel–Fonctionnaire, AS  G  (versement ).
$* De! cret du  mai , Journal officiel de la ReUpublique française, er juin  :

–. Le ministre des colonies avait de! clare! en pre! alable qu’aucun texte n’a pre!vu

jusqu’ici les conditions dans lesquelles les indige' nes de l’Afrique occidentale pourraient

solliciter et obtenir la qualite! de citoyen français ’.
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Avec nos re!glements et l’esprit actuel, nous sommes presque oblige! s de

commettre cette erreur…d’e# tre traite! s d’indige!nophobes si nous nous montrions

trop rigoureux. Nous sommes donc contraints de nous contenter d’a' peu pre' s et

nous conside! rons comme suffisamment e!volue! l’indige' ne qui parle et e! crit
correctement le français, qui s’habille a' l’europe! enne, qui a rendu quelques

services dans un cadre administratif ou qui appartient depuis longtemps a' une

maison de commerce, s’il n’a pas eu toutefois trop de de!me# le! s avec la justice….

Nous n’allons pas plus loin dans l’analyse de sa nature intime car alors, neuf fois

sur dix, nous devrions opposer une fin de non recevoir a' sa demande de

naturalisation.

Oui, peut-e# tre, si nous avions pris cette mesure il y a  ou  ans…Il est

trop tard. Nous avons, dans nos colonies, trop de naturalise! s. La re! forme

n’aboutira qu’a' me! contenter tous ceux qui n’auront pas e! te! distingue! s sans

donner satisfaction a' ceux classe! s dans la nouvelle cate!gorie…nous aurons

simplement cre! e! une pe!pinie' re de candidats a' la naturalisation.%!

Un excellent exemple de ces he! sitations est l’attitude adopte! e envers les

me! tis.%" De l’aveu des juristes de l’e!poque, la jurisprudence ‘s’est longtemps

montre! e d’une rigueur extre# me a' l’e!gard des enfants ne! s de parents

inconnus’.%# Les admettre a' la citoyennete! constituait un danger. Face au

me! contentement croissant de cette minorite! ‘acculture! e’, le de! cret de 
marque un de!but de tole! rance analogue a' la le!gislation de! ja' en usage en

Indochine, en intimant que l’enfant doit e# tre ‘pre! sume! d’origine française ou

d’origine e! trange' re de souche europe! enne’. Ne! anmoins, la condition restait

de prouver la ‘possession d’e! tat français ’ ; ce document garantissait la culture

française du candidat par ‘ le nom que porte l’enfant, la manie' re dont il a e! te!
e! leve! par les personnes qui l’ont recueilli, la manie' re dont il est traite! par la

socie! te! ’, tous faits constate! s ‘par un certificat de! livre! par le lieutenant-

ge!ne! ral de la colonie’ : autant dire que l’administration locale eut tout loisir

d’exercer sa censure.%$

La naturalisation, ou pluto# t la reconnaissance de la citoyennete! française a'
des ‘sujets ’ trie! s sur le volet fut a' nouveau pre! cise! e par de! cret le  aou# t
 ; ainsi ne fallait-il accorder la citoyennete! qu’a' l’autochtone ‘qui se sera,

ainsi que sa famille, rapproche! de notre civilisation’.%% Outre les trois

conditions ante! rieures, on en ajouta huit autres, parmi lesquelles :

– e# tre monogame ou ce! libataire ;

– avoir enregistre! a' l’e! tat-civil son mariage et la naissance de ses enfants;

– avoir assure! a' ces derniers une instruction française….%&

Un nouveau de! cret fut pris le  juillet , qui compliqua encore les

conditions d’admission, en portant a' douze celles requises pour une ad-

mission ‘facultative’, c’est-a' -dire laisse! e a' l’arbitrage sinon a' l’arbitraire de

%! Rapport du gouverneur ge!ne! ral de l’AOF,  juillet , au ministre des colonies,

et re!ponse du lieutenant gouverneur de la Co# te d’Ivoire, AS  G  (versement ).
%" Journal officiel de la ReUpublique française,  septembre , de! cret destine! a' doter

‘d’un statut ade!quat a' leurs origines et a' leur e! tat social les me! tis ne! s dans cette

fe!de! ration’. %# Solus, TraiteU , , cite! par Borrelly, ‘Accession’, .
%$ Cf. la politique a' cet e!gard de! taille! e par Borelly, ‘Accession’, –.
%% Journal officiel de la ReUpublique française,  aou# t , –.
%& Arre# te! no  fixant les conditions du de! cret du  aou# t, Journal officiel du SeUneU gal,

 fe!vrier  : .
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l’administration. Ces mesures restrictives furent rede!finies moins d’un mois

apre' s la de!mission du gouvernement Le!on Blum en juin  : doit-on y voir

un durcissement quasi-imme!diat a' la suite d’une politique plus com-

pre!hensive du gouvernement socialiste, politique qui n’aurait, en tout e! tat de

cause, dure! qu’un an? En effet, un cas de , a' la veille du front populaire,

de!montre la se!ve! rite! des appre! ciations: Baba Thiam, bijoutier a' Louga,

ancien engage! volontaire de  et combattant sur le front français de 
a' la fin de la guerre, de! core! de la croix de guerre avec e! toile et palme et libe! re!
en  seulement – on se demande pourquoi il n’a pas demande! la

nationalite! française au lendemain de la guerre – se fit de!bouter cette anne! e-
la' par le Lieutenant-Gouverneur du Se!ne!gal, avis confirme! par le

Gouverneur ge!ne! ral : ‘ne sait ni lire ni e! crire le français ’.%' Pourtant, le de! cret
de  confirmait le droit a' naturalisation des ‘ indige' nes titulaires de la

carte de combattant au titre de la guerre - ’, sans autre condition.

Au Se!ne!gal, les statistiques indiquent un nombre stationnaire de demandes

a' la veille et au de!but du Front populaire en  et  ( par an), puis

une croissance re!gulie' re jusqu’en  () et  (), soit trois fois plus;

une chute drastique intervient a' partir de  ( en ), ce qui correspond

a' la politique restrictive de Vichy. Il n’y a gue' re de reprise apre' s la guerre,

probablement en raison de la loi e! lectorale de  tre' s favorable au Se!ne!gal

ou' elle cre! e le colle' ge unique de tous les e! lecteurs, quelle que soit leur

couleur.

Sauf exception, la naturalisation e! tait donc accorde! e au compte goutte.

Pour y pre! tendre, la fiabilite! politique des colonise! s apparaı# t pre!dominante,

plus encore que la condition sociale qui, e!videmment, jouait aussi. Les refus

e! taient parfois spe! cieux, de par l’application restrictive de mesures telles que

celle qui reque! rait dix anne! es d’anciennete! ‘soit a' l’arme! e, soit dans

l’administration’:%( la demande de Soumano Boubakar Sambaly fut rejete! e
le  mai  par refus du cumul des unes et des autres, mais en re! alite! parce

qu’il avait e! te! en  licencie! du chemin de fer Dakar-Niger, ou' il e! tait
dactylo, ‘pour mauvaise manie' re de servir, caracte! rise! par son mauvais

caracte[ re [biffe! ] et ses e! carts de langage’.%)

En revanche, le ‘me!decin indige' ne’ Seydou Tall, en service a' l’ho# pital de

Dakar, fut naturalise! avec empressement: il e! tait ‘membre d’une famille

indige' ne des plus influentes au Se!ne!gal’ [celle du grand marabout tidjane

pro-Français], et il avait e! te! blesse! lors de la tentative de de!barquement de

De Gaulle en septembre . Le gouvernement de Vichy se montrant par

ailleurs particulie' rement chiche en naturalisations, il fut me# me recommande!
de ‘donner [a' cette de! cision] la plus grande publicite! ’.%*

Plus on avance dans le temps et plus les conditions de naturalisation, pour

tout autre qu’un Originaire, devinrent difficiles. De' s l’instauration de la

premie' re le!gislation, en , la condition sine qua non avait e! te! d’e# tre re!gi

par le code civil, en d’autre termes de renoncer au statut musulman, celui-

%' AS  G  (versement ).
%( Article  du de! cret du  juillet , Journal officiel du SeUneU gal ; AS  G 

(versement ).
%) Gouverneur ge!ne! ral de l’AOF a' l’administrateur de Dakar,  fe!vrier , AS

 G  (versement ).
%* Gouverneur ge!ne! ral de l’AOF au secre! taire d’e! tat aux colonies,  mai . Ces

diffe! rents dossiers proviennent de AS  G  (versement ).
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la' me# me accorde! aux Originaires. Les autres exigences e! taient soumises

a' une enque# te administrative et de police&! qui demeura de facto la re' gle

jusqu’en . L’arbitraire administratif fut conside! rable, puisque c’est le

fonctionnaire colonial qui avait a' se prononcer sur la moralite! , le loyalisme,

l’e! tat de connaissance en français et la qualite! de l’assimilation culturelle du

candidat: selon le te!moignage des fonctionnaires de base, les armoires furent

biento# t bourre! es de demandes qui ne franchissaient me# me pas ce premier

degre! d’examen.&" Il est impossible de savoir combien de demandes furent

e! limine! es, seuls les dossiers ayant triomphe! de ce barrage pre! alable e! tant

enregistre! s dans les archives centrales: ainsi, pour le Se!ne!gal, on ne recense

entre  et  que  dossiers pour une population estime! e a' .
millions d’habitants en , dont a' peine plus d’une centaine ( pour cent)

reçurent une re!ponse positive, soit une moyenne de  a'  par an. La cate!gorie

sociale de loin la plus favorise! e e! tait celle des professions intellectuelles,

pratiquement assimile! e d’office: me!decins et pharmaciens, ou instituteurs

sortis de l’Ecole de Me!decine de Dakar ou de l’Ecole William Ponty

constitue' rent entre les deux guerres  pour cent des admis, contre a' peine

plus d’un ancien combattant sur deux. La dissuasion e! tait telle que le

renouvellement d’une demande e! tait rare.&# Autrement dit, l’assimilation

e! tait toujours pro# ne! e comme l’ide! al virtuel de la colonisation française, mais

elle fut et demeura exceptionnelle sur le plan institutionnel et juridique.

   '   '  


L’affaire devient particulie' rement inte! ressante apre' s la deuxie' me guerre

mondiale, en raison de la parfaite ille!galite! dans laquelle furent conduites les

ope! rations jusqu’a' une date tardive: il fallut un recours en conseil d’e! tat pour

que, du co# te! des ‘sujets ’, la loi sur la nationalite! propose! e par le de!pute!
socialiste se!ne!galais Lamine Gueye au parlement français le  mai 
finisse par e# tre applique! e, dix ans apre' s qu’elle ait e! te! vote! e. L’administration

saisit l’occasion de tracasser les Originaires, en imposant a' tous ceux qui

de! siraient adopter les droits civils français la me# me proce!dure aussi

pointilleuse qu’ abusive. Pourtant, a' la suite de la loi, la constitution avait en

octobre  reconnu a' tous les anciens sujets des territoires d’outre-mer la

nationalite! française, en pre! cisant en faveur des Originaires que ‘ les citoyens

qui n’ont pas le statut civil français conservent leur statut personnel tant

qu’ils n’y ont pas renonce! ’ (article ).

En sus, la ‘nationalite! impe! riale ’ fut accorde! e aux ressortissants de tous les

autres territoires, protectorats et sous mandat regroupe! s dans l’‘Union

française’. Ne! anmoins, le droit de vote restant soumis sauf pour les

Originaires au droit civil français, il fallait pour en user non seulement

renoncer solennellement au statut musulman, mais faire avaliser cette

renonciation par les autorite! s coloniales. Celles-ci furent plus que re! ticentes

a' accorder aux Africains ce qui leur permettrait d’acce!der aux droits

&! Pour le de! tail des modalite! s, se reporter a' Borelly, ‘Accession’, qui examine la

le!gislation pour les anne! es .
&" Cite! par Florence Bernault, DeUmocraties ambiguX es en Afrique centrale: ReUpublique du

Congo, ReUpublique gabonaise, ����–���� (Paris, ).
&# Borelly, ‘Accession’, –.
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politiques a' l’e!gal des me! tropolitains, c’est-a' -dire au suffrage universel,

femmes incluses dore!navant.&$ Quant aux Originaires, la raison pour laquelle

certains souhaite' rent renoncer a' leur statut local reste obscure, sinon pour

e# tre enfin reconnus Français a' part entie' re: me# me si les Se!ne!galais furent

ceux qui be!ne!ficie' rent le plus de l’accession a' la citoyennete! , le nombre de

candidats au statut civil fut faible ; sans doute parce qu’ils e! taient solidement

attache! s a' leur foi musulmane, mais surtout parce que, Originaires ou non,

ils furent les seuls, a' partir de , soit dix ans avant les autres, a' be!ne!ficier

d’un colle' ge e! lectoral unique a' suffrage universel. Au Se!ne!gal,  dosssiers

seulement sont re!pertorie! s de  a' , date a' laquelle ce re!gime

discriminatoire prit fin, soit une moyenne annuelle le!ge' rement infe! rieure a' la

pe! riode pre! ce!dente.

La confusion restait grande ne! anmoins: que signifiait cette nationalite!
française le!galement reconnue aux Africains, mais qui, faute de droits civils,

e! liminait les droits politiques des Français de France? Si l’on o# tait l’un et

l’autre, que restait-il, sinon un mot de!pourvu de substance? Cette in-

cohe! rence non e! lucide! e relevait de l’abandon de la politique d’assimilation

ante! rieure a' la premie' re guerre. Cette confusion explique pourquoi, en de!pit

des mesures officielles, le consul de France a' Bissao posait en  au

gouverneur ge!ne! ral de Dakar, a' la demande d’un procureur portugais, la

question de savoir ‘si les personnes de race noire, notamment celles

appartenant aux tribus ‘Surua’ [Wolof] et ‘Serer’ sont conside! re! es indige' nes

ou civilise! es, et a' quelles conditions le!gales’.&%

Tous, Originaires comme candidats a' la naturalisation, se retrouve' rent

dans la me# me gale' re: passer par les fourches caudines d’une administration

re! tive a' reconnaı# tre leurs droits. Le tour de passe-passe fut simple: la

constitution e!dictait certes que ‘Tous les ressortissants des TOM ont la

qualite! de citoyen, au me# me titre que les nationaux français de la me! tropole

ou des TOM’ (article ) ; mais les textes re!glementaires ne furent jamais

promulgue! s. La mesure resta lettre morte et, faute de directives, ce sont les

instructions des anne! es  qui furent utilise! es.
Les conditions d’obtention des droits civils français, assimile! es a' une

demande de naturalisation, reste' rent donc draconiennes. Le formulaire, de

plusieurs pages, e! tait accompagne! de nombreuses pie' ces: extrait de casier

judiciaire, de! claration de naissance, certificats de scolarite! , position militaire,

proce' s-verbal d’enque# te du commissaire de police, avis du commandant de

cercle, avis de l’administrateur-maire. Au Niger, encore en , une lettre

du haut commissaire, c’est-a' -dire de l’autorite! supe! rieure de la fe!de! ration,

enjoignait a' un reque! rant de ‘poursuivre la proce!dure re!glementaire con-

forme!ment aux termes du de! cret du  juillet  dont les conditions

d’application ont e! te! pre! cise! es par circulaire no  du  de! cembre  ’.&&

La demande e!manait parfois de plus haut, comme en fait foi la reque# te du

ministre des colonies aupre' s du gouverneur ge!ne! ral de l’AOF, re! clamant du

&$ On rappelle que le suffrage universel ne fut accorde! a' tous les Africains francophones

que par la loi-cadre dite loi Defferre en .
&% Lettre du gouverneur ge!ne! ral au consul de France a' Bissao, Guine! e portugaise, 

aou# t , en re!ponse a' une demande du De! le!gue! du Procureur de la Re!publique a' Bissao

du  juillet , AS  G  (versement ).
&& Lettre du haut-commissaire de la Re!publique française, gouverneur ge!ne! rale de

l’AOF, au gouverneur du Niger, AS  G  (versement ).
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Tableau �. Naturalisations et accessions a[ la citoyenneteU e. Total AOF,

����–��

– 
 
– (dont la quasi-totalite! apre' s ) 

Total 
Moyenne annuelle 

gouverneur de Mauritanie, pour instruire le dossier de Fatouma Bano

re! sidant a' Boulogne-sur-Mer en ,

le PV de l’enque# te a' laquelle il a du# e# tre proce!de! dans ces territoires sur les

ante! ce!dents et l’identite! du reque! rant. Il y aurait lieu d’y joindre l’extrait d’acte de

naissance ou un jugement supple! tif en tenant lieu, [au motif que l’individu, qui

avait par ailleurs de! cline! la date et le lieu de sa naissance ainsi que le nom de ses

parents] aurait encore dans son pays six fre' res et trois sœurs sur lesquels il n’a pu

fournir aucun renseignement.&'

Il fallut que le gouverneur local rappela# t au ministre l’inade!quation de sa

demande; encore ne re! cusait-il l’application des exigences de  non du

fait de la constitution, mais en vertu ‘de la loi du  mars  dont a' ma

connaissance les dispositions n’ont pas e! te! abroge! es’.

Les anciens sche!mas eurent donc la vie dure, et furent applique! s de façon

variable au prorata de la personnalite! du fonctionnaire, subalterne ou

supe! rieur. La circulaire utilise! e de  limitait e! troitement les conditions de

l’accession ‘de plein droit ’ a' la citoyennete! française :

– avoir e!pouse! une Française (de statut civil français) depuis au moins vingt

ans sauf si un enfant avait e! te! re!gulie' rement de! clare! a' l’e! tat-civil ;

– e# tre officier indige' ne retraite! , ou officier en activite! sorti d’une e! cole

militaire française, ou e# tre sous-offcier retraite! titulaire de la me!daille

militaire;

– e# tre titulaire d’un certain nombre de diplo# mes ou sorti d’une grande e! cole,

ceux-ci pre! cise!ment enume! re! s;

– ou, enfin, e# tre titulaire de la le!gion d’Honneur.&(

Remplir ces conditions ne suffisait pas a' garantir l’acceptation, puisque les

re!ponses ne!gatives ne furent pas rares en vertu de l’enque# te de moralite! , au

motif par exemple de l’insuffisante connaissance du français, ou parce que

&' Le de! cret du  mars  stipulait les conditions d’obtention de la citoyennete!
française pour les sujets ne re! sidant pas dans leur colonie d’origine, notamment les ‘sujets

français non originaires d’Alge! rie…qui re! sident en France’. Outre la renonciation au

statut personnel, il suffisait de posse!der l’une des conditions suivantes : avoir la le!gion

d’honneur ou des diplo# mes universitaires ou professionnels, avoir rendu des services a' la

France, avoir servi dans l’arme! e française, e# tre marie! a' une Française, ou re! sider en

France depuis plus de dix ans, et avoir une bonne connaissance de la langue. Il e! tait donc

nettement moins tatillon que le de! cret de . Gouverneur ge!ne! ral de l’AOF au ministre

de la France d’Outre Mer.
&( Circulaire no  sur les conditions d’application du de! cret du  juillet , ASG

 (versement ).
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l’inte! resse! n’avait pas assume! ses obligations parentales.&) Autant dire que les

accessions ‘facultatives’ furent encore plus rares: il fallait avoir e! te! adopte!
par un Français, ou bien avoir e! te! e! leve! par une institution française et
posse!der ‘au moins’ le certificat d’e! tudes primaires,&* ou avoir rendu pendant

dix ans des services particuliers a' la France.

Les effets de cette re!glementation tatillonne ou' la part e! tait belle de

l’interpre! tation locale reste' rent incontro# le! s; la confrontation est plus que

tentante avec les e! carts constate! s re! cemment selon les consulats français a'
l’e! tranger ou les pre! fectures en France, concernant l’obtention d’un visa ou

le statut d’un immigrant en France, surtout quand les inte! resse! s proviennent

d’un pays africain. Ces re! serves ne se limitent pas a' la France: la ‘conviction

intime’ du fonctionnaire canadien ou ame! ricain l’emporte le!galement sur la

demande de visa la plus re!glementaire soit-elle. En re' gle ge!ne! rale, on ne

saurait trop souligner le caracte' re extre# mement limite! dans l’histoire non

seulement de l’obtention de la naturalisation, mais me# me du statut civil

français, notamment pour les anciens Originaires. Elle resta exceptionnelle

durant toute la pe! riode.

Le tableau re! capitulatif (Tableau ) permet de comparer entre les anne! es
 et l’apre' s-guerre l’e! tat des changements de statut accorde! s en AOF, en

distinguant entre les naturalisations, accorde! es a' des personnes de! ja' dote! es
d’une nationalite! , et l’accession a' la nationalite! , re! serve! e aux ex-‘sujets ’,

toujours conside! re! s comme tels apre' s guerre. Il y aurait eu en AOF 
accessions a' la nationalite! française entre  et  (dont  pour la seule

anne! e ).'! Cela repre! sente une moyenne d’a' peine plus de  par an,

contre plus de  dans les anne! es d’apre' s guerre, soit un e! largissement

sensible sans e# tre majeur, avec une moyenne de l’ordre d’une trentaine par

an. Pour toute l’AOF, environ  millions d’individus, cela restait infime,

surtout si l’on fait abstraction des ‘naturalisations’ stricto sensu.

Tableau  montre que le Se!ne!gal assure a' lui seul la moitie! du total, suivi

par la Co# te d’Ivoire et le Dahomey, puis la Guine! e, tandis que les pays du

sahel font figure de parents pauvres, les habitants y acce!dant de façon

exceptionnelle a' la nationalite! française.

Le formulaire de demande comportait des clauses conside! re! es comme

infa# mantes par les candidats: ainsi, en , M. Kablan Brou Fulgence,

planteur ivoirien, titulaire de la le!gion d’honneur et du me! rite agricole, dut,

&) Ainsi, encore en , a' une date pourtant ou' l’application de la constituante e! tait
devenue impe! rative, un double avis ne!gatif concernant Soumah Morlaye, ‘navigateur

demeurant a' Marseille…e! tant donne! que le reque! rant semble ne se pre!occuper que fort

peu de ses enfants’, gouverneur de Guine! e au gouverneur ge!ne! rale de l’AOF,  aou# t
, et gouverneur ge!ne! rale de l’AOF au Ministre de la FOM,  juin , AS  G

 (versement ).
&* Ainsi, deux demandes, remplissant assure!ment les conditions pre! cite! es, pre! sente! es

par la directrice des Enfants abandonne! s de Katibougou, furent rejete! es en  (sans

indication de motif), l’une concernant l’enfant mineur Louis Doumbia, de ‘pe' re pre! sume!
d’origine antillaise’, et l’autre l’enfant Fernand Mourjab, de ‘pe' re pre! sume! d’origine

alge! rienne’. Gouverneur du Soudan français au gouverneur ge!ne! rale de l’AOF,  avril

, AS  G  (versement ). Etait a' nouveau bien oublie! le de! cret de 
concernant les enfants me! tis (voir note ). Sur la condition des me! tis, voir Jacques

Mazet, La condition juridique des meU tis des possessions françaises (Paris, ).
'! Re! sultat probable des proce!dures engage! es a' la suite peut-e# tre du front populaire, et

surtout du de! cret de .
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Fig. . Nombre de demande d’accession a' la citoyennete! française au Se!ne!gal.

Sources: Archives Nationales du Se!ne!gal G (), G (), G (),

G  a' G () et G (). d’apre' s Borrelly,  :  bis.

Tableau �. ControW le des accessions a[ la nationaliteU , ����–�

Territoire Naturalisation

Accession
des ‘sujets ’ a[
la citoyenneteU Total Pour cent

Se!ne!gal  (dont  femmes)   
Guine! e    ±
Niger    ±
Co# te d’Ivoire  (dont  femmes)   ±
Mauritanie    
Dahomey    ±
Soudan    ±
Togo    ±
Haute Volta*    

Total    

Note *La Haute-Volta ayant e! te! reconstitue! e en , le re! capitulatif est poste! rieur

a' cette date. Sources: AS �� G �� (versement ���).

outre e!videmment son renoncement au statut personnel africain, apporter les

preuves:

– qu’il s’e! tait ‘rapproche! de la civilisation française par son genre de vie et ses

habitudes sociales’ ;'"

'" Le formulaire spe! cifiait que le candidat en e! tait dispense! s’il e! tait titulaire de la le!gion

d’Honneur.
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– qu’il n’avait ‘manifeste! aucune hostilite! contre la France par actes, e! crits,
ou paroles, et [n’avait] jamais participe! a' des mene! es contre la France’ ;

– qu’il n’avait ‘connu aucune condamnation’.'#

Il devait en outre prouver qu’il e! tait monogame, que son mariage et la

naissance de ses enfants e! taient inscrits a' l’e! tat-civil, qu’il justifiait de moyens

d’existence de! cents, et qu’il savait lire, e! crire et parler le français.

Jusqu’en de! cembre , un certificat de ‘bonne vie et møurs’ resta

exige! .'$ Celui-ci, en de!pit de sa suppression officielle, est encore re! clame! en
fe!vrier  a' Ernest Sampah Kassi, commis expe!ditionnaire a' Abidjan. Le

dossier e!quivalait a' celui d’une naturalisation, ce qui montre le cas que

l’administration coloniale faisait de la citoyennete! française the!oriquement

reconnue a' ses sujets.'%

A noter une mention particulie' re exige! e par le formulaire: celle de la

‘race’, signale! e sur la ligne pre! ce!dant la mention de la ‘nationalite! ’. Le

rapprochement des deux rubriques donna lieu aux versions les plus

paradoxales, puisque la nationalite! e! tait, le!galement, indique! e comme

française. Ainsi, en Co# te d’Ivoire, Gabriel Amichia, ne! en , agent du

cadre supe! rieur des transmissions, titulaire du certificat d’e! tudes supe! rieures,

e!poux de Mme Odette Tapson, me! tisse (sic) admise a' la citoyennete! française

en , est qualifie! de ‘race appolonienne’ ; c’est aussi le cas de Pierre Ezoua

Enoh, commis expe!ditionnaire, fils de Gnanzou Ahonbe lui-me# me de

nationalite! française, mais qui requiert la me# me nationalite! tout en re!pondant

‘français ’ a' la question du formulaire, non parce que fils de Français, mais

parce qu’il a e!pouse! une Française, Madeleine Eliaka, ‘de statut civil

français ’ (septembre ). On voit aussi le cas de Kangha Lhui Jean-

Baptiste, commis de l’AOF a' Dakar, ayant e!pouse! en  non pas une

Française mais, de façon alambique! e, une femme ‘de race baoule! et de

nationalite! française de statut français ’,'& ce qui en droit signifiait exactement

la me# me chose. Car beaucoup d’agents administratifs re!pugnaient a' recon-

naı# tre ce droit, peut-e# tre aussi parce qu’ils e! taient sensibles a' l’illogisme de

la de!marche. Nombreuses demeurent les mentions, en guise de nationalite! ,
de ‘citoyen de l’Union française’, voire de ‘sujet français ’, de!nomination

pourtant le!galement obsole' te: ainsi Ronney Maurice, commis au service des

Domaines a' Abidjan, qualifie! en  ‘de race Aboure! ’ et de ‘sujet

français ’.'' La formulation la plus cocasse remonte a' . Il s’agit d’un

proce' s-verbal de conciliation re!dige! a' Podor, au Se!ne!gal, qui qualifie

l’inte! resse! e, Ly Seynabou, a# ge! e de  ans, de ‘citoyenne française ayant

statut de sujette, de race et de coutume toucouleur’, re!glant un diffe! rent avec

son mari, Sarr Baı$dy, de me# me de!finition.'( On est la' aux limites de

l’absurde.

'# Questionnaire rempli le  octobre , AS  G  (versement ).
'$ Remplace! a' partir du  de! cembre  par un certificat de re! sidence.
'% AS  G  (versement ).
'& Proce' s-verbal d’enque# te,  juin , AS  G  (versement ).
'' Dosssier du  juin , AS  G  (versement ). L’inte! resse! avait pourtant

e!pouse! en  une citoyenne française.
'( Proce' s verbal de conciliation, Podor,  aou# t , photocopie aimablement

communique! e par le conservateur en chef des Archives du Se!ne!gal, qui avait malencon-

treusement e!gare! la re! fe! rence exacte du document contenu dans ses archives.
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Autre absurdite! : les re! serves faites par l’e! tat-civil, notamment en matie' re
de mariage: ainsi Gbo Gre!goire eut en  les plus grandes difficulte! s a' faire

aboutir sa demande de statut civil français, parce qu’il avait contracte! en 
un mariage religieux catholique enregistre! civilement en  seulement: ses

enfants se retrouvaient donc ‘enfants naturels ’, ce qui e! tait contraire aux

‘bonnes mœurs’. On fit appel au tribunal d’Aboisso pour transformer la

ce! re!monie primitive en ‘mariage contracte! suivant la coutume agni’, ce qui

paradoxalement le rendait le!gal, et reporter le mariage religieux dix ans plus

tard, en .')

On comprend, dans ces conditions, le bien-fonde! de l’intervention de la

Ligue française des droits de l’homme et du citoyen, appele! e plus d’une fois a' la

rescousse par des nationaux africains arbitrairement de!boute! s. Elle se fait en

ge!ne! ral fraı# chement recevoir par une administration peu dispose! e a' ce!der:

ainsi, en , le gouverneur ge!ne! ral re!pond-il se' chement au pre! sident de la

ligue qui intervenait pour faire reconnaı# tre le droit au statut civil de la famille

de Honvo Raymond, ge! rant des PTT a' Nikki, car ‘ le de! cret du  juillet 
…n’entraı#nait pas de plein droit l’admission dans le nouveau statut du

be!ne!ficaire de toute sa famille, mais seulement de certains membres de celle-

ci limitativement e!nume! re! es’.'* La rebufffade e! tait d’autant plus de!place! e
que, dans la phrase suivante, le me# me est oblige! de reconnaı# tre qu’une

circulaire de  rend quasi automatique ce que son pouvoir discre! tionnaire

lui avait fait primitivement refuser.

L’opposition d’une grande partie du personnel colonial a' l’application de

la loi sur la citoyennete! fut si virulente que l’affaire monta tre' s haut.

L’administration, pour des raisons e!videmment politiques, finit par s’en

prendre aux de!pute! s français africains. Le personnage vise! fut Hubert Maga,

de!pute! , futur pre! sident de la Re!publique du Dahomey. Celui-ci fit en 
une demande de droits civils français qui donna lieu a' une argutie spe! cieuse.(!

Il s’appuyait sur sa qualite! de de!pute! , en vertu de l’ordonnance de  qui

avait attribue! d’office le statut civil français aux repre! sentants coloniaux de

l’Assemble! e nationale constituante: ‘Tout repre! sentant non citoyen e! lu
acquiert de plein droit a' titre personnel la qualite! de citoyen français ’.("

Or le Procureur ge!ne! ral de la cour d’appel d’Abidjan, consulte! , statua de

façon restrictive que la mesure ne concernait que les repre! sentants e! lus le 
octobre , arguant que le le!gislateur avait alors voulu assurer les me# me

droits politiques a' tous les de!pute! s en assimilant les e! lus ‘sujets ’ a' leurs

colle' gues ‘originaires’, mais que cette de! cision avait e! te! remplace! e depuis

lors par l’article  de la constitution. Il en concluait de façon surprenante

que le de!pute! Maga devait donc, comme tous les autres, se conformer a' la

re!glementation applicable a' tous les ressortissants des territoires d’outre-

mer, c’est-a' -dire a' la re!glementation unique du de! cret du  aou# t .

Ainsi, de façon extravagante, et en vertu d’un pre! ambule somme toutes

') Dossier de demande de statut civil français,  juillet , AS  G  (versement

).
'* Gouverneur ge!ne! rale de l’AOF au pre! sident de la Ligue française pour la de! fense

des droits de l’homme et du citoyen,  mars , AS  G  (versement ).
(! Secre! tariat ge!ne! ral du directeur des Affaires politiques a' Dakar, lettre du 

septembre , AS  G  (versement ).
(" Ordonnance du  aou# t . Note du secre! taire ge!ne! ral au directeur des affaires

politiques, Dakar,  septembre , AS  G  (versement ).
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raisonnable, le procureur se re! fe! rait a' l’usage abusif qui avait pre! cise!ment

permis de ne pas appliquer l’e!nonce! constitutionnel.

Il est probable, compte tenu de la personnalite! du reque! rant, que c’est

cette affaire qui donna lieu a' un recours en conseil d’e! tat, celui-la' me# me qui

allait enfin re!gulariser la citoyennete! des Africains. En effet, le  novembre

, l’avis que rendit le conseil d’e! tat ‘sur le proble' me de savoir quelles sont

les conditions que les autochtones des TOM doivent remplir, en l’e! tat actuel

de la le!gislation, pour pouvoir e# tre admis au statut de droit commun’ fut sans

ambiguite! : l’article  de la constitution pre! cisant que ‘ les citoyens qui n’ont

pas le statut civil français conservent leur statut personnel tant qu’ils n’y ont

pas renonce! ’ signifiait exclusivement un droit, celui pour le titulaire

d’abandonner le statut ante! rieur. En outre, s’agissant d’un droit e!dicte! par la

Constitution, l’absence de texte re!glementaire e! tait un argument irrecevable:

en conse!quence, le recours au de! cret obsole' te de  e! tait ille!gal. Il suffirait

dore!navant au citoyen demandeur de faire constater sa renonciation par le

tribunal civil le plus proche de son domicile, sans qu’il puisse lui e# tre oppose!
de refus. La seule condition e! tant de posse!der la nationalite! française, il

devait seulement pre! senter un certificat de nationalite! , ou a' de! faut une

attestation du ministe' re de la France d’Outre-Mer. L’arre# t ne mentionne

me# me pas le contro# le du statut marital : le fait d’adopter le statut civil rendait

ipso facto la polygamie ille!gale.

On doit a' ce propos se re! fe! rer au contexte politique: en , la

de! colonisation de l‘Afrique noire e! tait en marche. Les temps avaient change! .
Localement, la pression des jeunes intellectuels africains, issus de la premie' re
ge!ne! ration du boom de!mographique, e! tait telle qu’une re! forme devenait

ine!vitable: les premiers diplo# me! s re! clamaient leur place sur le marche! du

travail, notamment au niveau du tertiaire administratif. Cette ne! cessaire
africanisation des cadres fut le sens de la loi Defferre de , dont on a

re! cemment de!montre! qu’elle fut davantage un re! sultat qu’une cause: ce ne

fut pas la loi qui, en organisant la de! centralisation, de! termina l’e!volution

politique des territoires et commença d’‘octroyer’ l’inde!pendance, mais c’est

bien l’e!volution de la socie! te! colonise! e qui rendait ine!vitable une adaptation

du pouvoir colonial.(# L’avis du conseil d’e! tat arrivait a' son heure; le de!ni de

la Constitution apparaissait enfin pour ce qu’il e! tait : une atteinte aux droits

de l’homme en passe de devenir intole! rable, aux yeux des colonise! s comme

aux yeux des colonisateurs. Au-dela' de la recension des pratiques coloniales,

de leurs effets et des re! actions qu’elles ont provoque! es, il resterait a' analyser

en de! tail, notamment a' travers la presse et les discours politiques, l’e!volution

des positions de l’e!poque sur ce proble' me fondamental, et l’incidence sur les

de!bats de l’irruption de la guerre d’Alge! rie.
Toujours est-il que le Ministre transmit en de! cembre  les instructions

re! sultant de l’arre# t du conseil d’Etat au Haut-Commissaire Gouverneur

ge!ne! ral de l’AOF.($ On a vu ne! anmoins dans cet article que nombreuses

furent encore apre' s cette date les mesures continuant de se re! fe! rer au de! cret

(# Nicolas Bancel, ‘Les jeunes et la politique en AOF de  a' ’ (The' se de

l’Univesite! Paris-, ).
($ Circulaire ministe! rielle du  de! cembre  transmettant l’avis du conseil d’e! tat du

 novembre  ‘ sur le point de savoir quelles sont les conditions que les autochtones

des TOM doivent remplir, en l’e! tat actuel de la le!gislation, pour pouvoir e# tre admis au

statut de droit commun’, AS  G  (versement ).
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de . Ce qui explique pourquoi, encore en , le Ministre rappelait a'
l’ordre le Gouverneur ge!ne! ral, en lui intimant de faire respecter au Dahomey

les instructions donne! es dans sa circulaire plus d’une anne! e auparavant.(%

On ne peut que noter, a' cette date tardive – un an avant la constitution de

la Communaute! française – les extraordinaires re! ticences du personnel

colonial local a' admettre l’ide! e que les droits de l’homme concernaient aussi

les Africains. Aux plus hauts e! chelons comme a' la base, on en e! tait encore a'
traı#ner les pieds face a' une le!gislation e!dicte! e depuis plus d’une de! cennie. Cet

aveuglement e! tait d’autant plus insolite qu’en  le suffrage universel fut

de! cide! en AOF pour les e! lections municipales dans les communes ‘de plein

exercice’ alors the!oriquement porte! es au nombre de (& ; en  la loi-

cadre dite loi Defferre e! tendit le suffrage universel a' toutes les manifestations

politiques dans la France d’Outre-Mer et, a' la diffe! rence de la pre! ce!dente,

elle devint partout imme!diatement applicable. L’inde!pendance imminente

pre! sentait de' s lors pour les colonialistes l’avantage d’e!vacuer de!finitivement

le proble' me de la citoyennete! française de plein droit, citoyennete! de! sormais

sinon ine!vitable.



L’histoire politique de l’assimilation coloniale a' la française trouve son

origine dans les principes jacobins de la re!volution de  confirme! s sous la

Deuxie' me Re!publique. Mais les ide! es ge!ne! reuses e!mises par les

re!volutionnaires en matie' re de naturalisation ne re! siste' rent pas au ‘seuil de

tole! rance’, de' s lors que le nombre des sujets exce!dait largement celui des

habitants de la me! tropole. Les premiers ‘rate! s’ de la the!orie assimilationniste

apparurent avec l’impe! rialisme colonial, vers la fin du dix-neuvie' me sie' cle.
De' s lors et tout au long du premier vingtie' me sie' cle, de! colonisation incluse,

le droit colonial s’inge!nia a' fournir des arguments aux fonctionnaires de

terrain, qui sauf exception refusaient d’admettre le bien-fonde! de

l’e!mancipation politique ge!ne! re! e par une politique assimilationniste. Car

l’impossibilite! de poser d’emble! e le principe d’incompatibilite! entre sujet et

citoyen sur lequel repose, dans l’empire britannique, le ‘despotisme de-

!centralise! ’ analyse! par M. Mamdani(' obligea le le!gislateur français a' inventer

des de!finitions paradoxalement antagoniques et parfois inverse! es: telles sont

les notions de nationalite! et de citoyennete! , utilise! es a' des fins de se!gre!gation

indirecte. La personnalite! française fut, selon les besoins du moment, de!finie

soit par l’une, soit par l’autre, et seulement en France par les deux a' la fois.

Or la distinction e! tait mal venue en langue française, pour qui le terme de

nationalite! ne comporte, a' la diffe! rence du mot anglais (nationality), aucune

(% Rappel de l’effet de la circulaire du  de! cembre  transmettant l’avis du conseil

d’e! tat du  novembre  : ‘Je vous serais oblige! de bien vouloir faire parvenir ce

dossier, conforme!ment a' l’avis pre! cite! , a' la juridiction civile de droit français compe! tente

en matie' re d’e! tat des personnes la plus proche de la re! sidence du de! clarant’, Ministre de

la FOM au Haut Commissaire, Gouverneur ge!ne! ral de l’AOF, er fe!vrier , AS 
G  (versement ).

(& C. Coquery-Vidrovitch, ‘Gestion urbaine et de! colonisation en Afrique noire

française ’, dans Ch.-R. Ageron et Marc Michel (e!ds.), L’Afrique noire française: l’heure
des indeUpendances, (Paris, ), –.

(' M. Mamdani, Citizen and Subject: Contemporary Africa and the Legacy of Late
Colonialism (Princeton, ). Voir aussi ‘Rethinking citizenship in Africa’, Africa
Today, nume! ro spe! cial,  (–), .
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connotation ethnique re!gionaliste : nationaliteU se re! fe' re ici a' la nation, une

et indivisible selon l’adage re!publicain, centralisatrice et culturellement

impe! rialiste. On a donc du mal a' comprendre comment juristes et

fonctionnaires en sont arrive! s a' ces arguties a' terme ille!gales, sinon a' des fins

de politique coloniale conjoncturelles. C’est que l’universalisme a' la française

a son histoire: la pre! tention a' l’universalite! de l’homme blanc a re!ve! le! ses

limites dans le cas colonial ; apre' s , l’universalisme du suffrage incluant

les femmes et les ex-indige' nes, puis celui des droits de l’homme, n’est pas

le me# me que l’universel tel qu’il e! tait conçu en  ou en . Il a

constamment change! en fonction du contexte politique et social.
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